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POINT DE SITUATION NATIONAL INTERMINISTERIEL 

23 février 2021 à 21h30 

 
1. SITUATION SANITAIRE NATIONALE  

 
 
 20 064 nouveaux cas de Covid19 ont été constatés en 24h 

 
  85 070 décès :   + 310 en 24h en milieu hospitalier  

+ 121 en 24h en EHPAD et autres EMS 
 

Vaccination : Au 23 février inclus. 
o 2 652 742 personnes ont reçu une première injection 
o 1 326 321 personnes ont reçu une seconde injection 

 

D’autres chiffres clés sont repris dans le tableau de bord interministériel joint à ce point de situation. 

 
2. SITUATION SANITAIRE EUROPEENNE 

 

Cas confirmés  21 113 083  + 634 365 (en une semaine) 

Décès  515 519 + 19 847 (en une semaine) 

*Source : ECDC, données du 18/02/2021 (actualisation hebdomadaire) 

Au Royaume-Uni, le Premier Ministre Boris Johnson a présenté une feuille de route visant à lever 
progressivement le confinement en vigueur depuis le 5 janvier, d’ici la fin du mois de juin. Il se 
détaille en quatre étapes à compter du 8 mars : reprise des activités scolaires et périscolaires au 8 
mars / réouverture des magasins non-essentiels au 12 avril / réouverture des hôtels, de la 
restauration en intérieur, des cinémas et des stades au 17 mai / levée des restrictions limitant les 
contacts sociaux au 21 juin. 
 
 

3. SITUATION SANITAIRE INTERNATIONALE 

Cas confirmés  111 820 530 + 277 880 (en 24h) 
Personnes guéries 63 094 947 + 185 886 (en 24h) 

Décès 2 476 526 + 7 741 (en 24h) 

*Source : Johns Hopkins, données du 23/02/2021 à 14h30. 

Océanie : la compagnie aérienne Air New Zealand va tester, à partir du mois d’avril, un « passeport 
de vaccination » sur ses vols entre Auckland (Nouvelle-Zéland) et Sydney (Australie). Ce système 
s'appuiera sur une application développée par l'Association internationale du transport aérien 
(IATA) qui sera prochainement également testée par les compagnies du Golfe, Emirates et Etihad. 
 
 

4. DETACHEMENT DE LA SECURITE CIVILE A MAYOTTE 

L’Elément de Sécurité Civile Rapide d’Intervention Médicale (ESCRIM – Hôpital de campagne de la 
Sécurité) est projeté ce jour, mardi 23 février à Mayotte pour renforcer les moyens sanitaires locaux. 
Le détachement, composé de 35 personnels (Formations Militaires de la Sécurité Civile et de 
sapeurs-pompiers territoriaux) arrivera mercredi 24 février à l’aéroport de DZAOUDZI.  
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5. ORDRE PUBLIC  

Contrôles liés au franchissement des frontières extérieures de l’UE 
 

 
 

6. MEDIAS 

 RÉSEAUX SOCIAUX 

- Sur les dernières 24 h, on comptabilise 224 K interactions sur Twitter, un volume en baisse par 
rapport à hier (234 K tweets). 

- Le hashtag #StopConfinementAlpesMaritimes, créé il y a quelques jours, compte seulement 778 
tweets depuis 24h, un nombre relativement faible par rapport à la mention “Dunkerque” qui elle 
génère 5,8 K tweets. 

 SITUATION SANITAIRE 
 
Alpes-Maritimes 
- Concernant la situation sanitaire dans les Alpes-Maritimes, Christian Estrosi est intervenu sur 
BFMTV. L’extrait vidéo a comptabilisé 986 vues, 7 RT et 34 J’aime 
 
Justice 
- Le Tribunal Judiciaire de Nice : 10 cas positifs relevés sur les 2 dernières semaines. Application de 
mesures de précaution renforcées, en liaison étroite avec l'ARS, les agents et le barreau. Un 
déclenchement du PCA pourrait être réalisé au cas où cette situation s'aggraverait brutalement. 
 
Dunkerque 
- Le Premier ministre semble avoir entendu Patrice Vergriete, le maire de Dunkerque, et demande 
« des mesures supplémentaires de freinage » de l’épidémie. Le Premier ministre, qui a constaté la « 
forte dégradation des indicateurs sanitaires ces dernières heures », souhaite que le travail de 
concertation locale des élus et des autorités publiques du territoire permette de définir la réponse 
la mieux adaptée à la situation, a déclaré Matignon mardi 23 février. Le Monde 
- Patrice Vergriete, à la suite de l’entretien avec le Premier ministre Jean Castex, veut éviter un 
reconfinement de ce territoire fortement touché par le coronavirus, avec plus de 900 cas pour 100 
000 habitants. France Bleu 
- Une "immense campagne de prévention" pour imposer le "zéro rassemblement" mais pas de 
confinement : c'est ce qu’a proposé le maire de Dunkerque au Gouvernement afin de donner une 
"dernière chance" à son agglomération face à la flambée de l'épidémie de Covid-19. 
 
Bretagne 
- Avec 103,8 personnes infectées pour 100 000 habitants, la Bretagne fait figure de région protégée, 
au regard de la moyenne nationale qui est d'environ 200 cas pour 100 000 habitants. Mais ce taux 
vient de connaître une nette augmentation, repassant la barre des 100 avec une hausse de 13,4 
point pour la région. Certains cantons connaissent un niveau très bas, comme ceux autour de Brest 
ou de la pointe Finistère, mais certaines zones rurales sont à des niveaux inquiétants. France Bleu  
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 MESURES DE RESTRICTIONS 
 
Paris 
- Dans un arrêté, la préfecture de police de Paris annonce que la consommation d’alcool va être 
interdite dans certaines rues très fréquentées de Paris à partir de ce mardi entre 11 heures et 18 
heures. Une interdiction prévue pour une durée de quinze jours.  
 
Réactions politiques 
- Jordan Bardella (RN) demande, au micro de France Info, la levée du couvre-feu à 18 heures “parce 
qu'il n'a aucun sens sanitaire”. Il ajoute qu’il n’est pas favorable au passeport sanitaire.  
- L’exécutif surveille l’épidémie de Covid-19 qui resurgit en particulier dans les Alpes-Maritimes, la 
Moselle et le Nord. Pour y faire face, des confinements territoriaux sont envisagés, mais un 
confinement total du pays n’est pas non plus écarté. Le Monde  
 
Situation/ressenti des français 
- D’après certains internautes, l’exemple niçois préfigure un troisième confinement généralisé. « Ça 
commence par le 06 et dans 15 jours c’est toute la France, on commence à avoir l’habitude », ironise 
une Montpelliéraine sur les réseaux sociaux. Le Figaro 

 CAMPAGNE DE VACCINATION 

- Au 19 février, 110 874 personnes ont reçu l'injection d'une première dose de vaccin contre le covid-
19 en région Centre-Val de Loire. Un chiffre qui représente à peine 4,3 % de la population régionale. 
Ce chiffre était de 1,5 % le 23 janvier, montrant donc une progression certaine, mais encore lente. 
La seconde dose, elle, n'a été administrée qu'à 1,8 % de la population régionale, ce qui signifie que 
seules 45 000 personnes ont reçu une protection complète contre le Covid-19. France 3 

 PORT DU MASQUE / RECOMMANDATIONS HCSP 

- Mediapart a enquêté sur l’inquiétude dans les hôpitaux autour du masques chinois KN95. En effet, 
plusieurs directions hospitalières ont décidé d’arrêter de distribuer les masques de protection, qui 
avaient été commandés en urgence au printemps. Face aux arbitrages contradictoires, les soignants 
s’inquiètent de l’efficacité réelle de ces masques, et s’interrogent sur leur rôle dans l’apparition de 
clusters dans les établissements de santé.  

 VARIANTS 

- Pour l'épidémiologiste Vittoria Colizza, la souche historique de la Covid-19 "baisse grâce au couvre-
feu", mais "l'augmentation du variant" provoque la hausse du nombre de cas, et l’addition des deux 
tendances explique que la France "reste sur un plateau". Elle prévient que "l’impact bénéfique du 
couvre-feu à 18h ne va pas perdurer de la même façon dans le temps", car il était adapté lorsque la 
circulation du variant britannique représentait 20% des cas. France Inter  

 ECONOMIE 

- Philippe Contet, directeur général de la Fédération des industries mécaniques (FIM) s'est inquiété 
sur France Info de l’emballement du prix des matières premières, notamment de l’acier et du 
plastique, du fait du COVID 

 INTERNATIONAL 
 
- Le Sénégal a lancé mardi sa campagne de vaccination contre le Covid-19 grâce à l'acquisition 
récente de 200.000 doses du vaccin chinois Sinopharm, dont 10% ont été mis à la disposition de 
deux de ses voisins, la Guinée-Bissau et la Gambie, ont constaté des journalistes de l'AFP.  
- La Commission européenne a annoncé mardi avoir sommé six Etats membres, dont la Belgique et 
l'Allemagne, de s'expliquer sous dix jours sur des restrictions de circulation liées au Covid-19 qu'elle 
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juge disproportionnées. L'exécutif européen a expliqué avoir envoyé lundi des courriers à six pays 
(Allemagne, Belgique, Danemark, Finlande, Suède et Hongrie) appliquant des restrictions plus dures 
que celles recommandées par l'UE, dont des interdictions d'entrer sur leur territoire. AFP 


